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Le CHAI inaugure une nouvelle structure 
unique en Isère :  
l’Hôpital de Jour Soins Conjoints Parents-Bébé  

 
En présence de Loïc Mollet, Directeur Départemental de l’Isère de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, Annie Pourtier, Présidente du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Alpes-Isère (CHAI), 
Véronique Bourrachot, Directrice du CHAI, et Docteur Isabelle Pagnier, Chef de Pôle, ont inauguré ce jeudi 
11 avril 2024 l’Hôpital de Jour (HdJ) Soins Conjoints Parents-Bébé.   
 
L’hôpital de Jour (HdJ) Soins Conjoints Parents-Bébé fait partie du Pôle de Psychiatrie Infanto-Juvénile (PIJ) 
du Centre Hospitalier Alpes-Isère (CHAI). C’est une unité de soins psychiques parents-bébé de jour et à temps 
partiel.  
Elle est destinée aux nourrissons jusqu’à 18 mois au moment de la demande, à leurs parents et également 
aux femmes enceintes (y compris mineures) habitant dans les 2/3 Sud de l’Isère (territoire couvert par le 
CHAI).  
 
Une structure unique sur le Département de l’Isère fortement en lien avec le Réseau Périnatal Alpes Isère 
(RPAI)  
L’Hôpital de Jour (HdJ) Soins Conjoints Parents-Bébé a ouvert en décembre 2023 avec le soutien de l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes. Il vient compléter l’offre de soins dans les secteurs de la 
périnatalité et de la petite enfance sur le Département de l’Isère.  
 
Cette nouvelle unité, unique sur le département, est située sur le site de Saint-Égrève et peut accueillir 
quotidiennement 6 dyades ou triades.  
 
L’équipe pluri-professionnelle de l’HDJ Soins Conjoints Parents-Bébé travaille en étroite collaboration avec 
les unités d’hospitalisation complète et les dispositifs de soins en ambulatoire :  

- ASStriade (Accueil et Soins Séquentiels de la triade parents-bébé),  
- UTAP (Unité Transversale d’Accompagnement Périnatal du CHU Grenoble Alpes),  
- CMPEA et CMPA (Centres Médico-Psychologiques pour Enfants et Adolescents ou Adultes),  
- CMPP (Centre Médico-Psycho-Pédagogique), 
- UMB (Unité Mère-Bébé du Centre Hospitalier le Vinatier).  

 
Ce travail en réseau est essentiel dans le secteur de la périnatalité pour favoriser des soins coordonnés, un 
parcours fluide et un maillage suffisamment contenant autour du bébé et de sa famille.  
 
Un accompagnement adapté  
Placée sous la responsabilité médicale du Docteur Clara Bercovitz, cette structure offre un accompagnement 
adapté aux :  

- nourrissons (jusqu’aux 18 mois) présentant des vulnérabilités (pleurs intenses, alimentation difficile, 
troubles du sommeil…) ;  

- parents rencontrant des difficultés intenses dans la période de la grossesse et du post-partum 
(dépression, perte de confiance, pathologie psychiatrique, anxiété…) ;  

- familles traversant ou ayant traversé une situation de vie potentiellement traumatique (séparation 
précoce, maladie somatique, violence…). 

 
Offrir un environnement bienveillant et adapté, garantir un accompagnement personnalisé à chaque 
famille en soutenant le lien qui se tisse entre un bébé et ses parents, tels sont les objectifs de cette nouvelle 
unité.  
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QUELQUES INFORMATIONS SUR LE PROJET  
 

- Le CHAI a répondu à un appel à projets 2022 portant sur des mesures nouvelles en psychiatrie 
périnatale, de l’enfant et de l’adolescent.  

- Mars 2023 : retour favorable de l’ARS avec un soutien financier s’élevant à 628 000 €.  
- Printemps-été 2023 : échanges avec l’ARS pour préciser certaines modalités du projet.  
- Lundi 4 décembre 2023 : ouverture de l’HDJ Soins Conjoints Parents-Bébé avec une capacité 

d’accueil de 6 places minimum accessibles à toute la population desservie par le CHAI.  
 
 

À PROPOS DU CHAI  
 

Deuxième établissement public de santé mentale de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Centre Hospitalier 
Alpes-Isère (CHAI) constitue un acteur majeur du soin psychiatrique en desservant un bassin de population 
de plus de 840 000 habitants résidant sur les deux tiers Sud du département de l'Isère. Ses activités sont 
réparties entre un site hospitalier situé sur le territoire de la commune de Saint-Egrève et plus de 50 sites 
extra-hospitaliers couvrant son territoire d'intervention.  
 
Il prend en charge des enfants, des adolescents et des adultes (y compris des personnes âgées) dans le cadre 
d’activités de psychiatrie générale et spécialisée au travers de six pôles d'activités médicales. Les prises en 
charge sont réalisées principalement au sein de Centres Médico-Psychologiques (CMP), de Centre d'Accueil 
Thérapeutique à Temps Partiel (CATTP), d'Hôpitaux de Jour et d'unités d'hospitalisation complète. 
 
Pour réaliser ses missions, le CHAI emploie environ 1 800 professionnels de santé, dont 100 médecins 
psychiatres et pédopsychiatres.  
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